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Commune de St Georges les Bains 

 

Extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal  
Séance du Conseil Municipal du 5 Février 2026 

 

 
Date de la convocation : 
23/01/2026 
 

Le 5 février 2026 à 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de St Georges les Bains s'est 
réuni, en la Maison Communale, en séance publique ordinaire, sous la Présidence de Mme 
Geneviève PEYRARD, Maire.  

Etaient présents : Mme Geneviève PEYRARD, Mme Lise ALIBERT, M. Patrice LYONNAIS, Mme 
Clémence MATHIEU, Monsieur Olivier MONTIEL (arrivé au point 4 – DE 2026-005), M. Olivier 
BEYLON, M. Eric DREVETION, Mme Barbara DEMAS, M. Bernard BERGER, Mme Sandrine 
ROCH, M. Sébastien SICOIT, Mme Sandrine LALLEMAND 
      
Représentés par pouvoir :  
M. Georges ANTERION à Mme Sandrine LALLEMAND 
M. Florent CLERGET à Mme Lise ALIBERT 
Mme Enola RICHEROT à M. Patrice LYONNAIS 
M. THibauld GINOUX à M. Olivier MONTIEL 
 
Absents excusés :  

Absents non excusés : Mme Noémie MONTAGNON 
 

Secrétaire de séance : Mme Sandrine LALLEMAND 

Nombre de Conseillers 
En exercice :  19 
 
Nombre de membres 
Présents : 11 (Point 1 à 3) – 12 
(Point 4 à 7) 
 
Absent ayant donné pouvoir : 3 
(Point 1 à 3) – 4 (Point 4 à 7) 
 

Absent excusé : 0 

Absent non excusé : 1 

 

Nombre de votants : 14 (Point 1 
à 3) – 16 (Point 4 à 7) 

Quorum : 10 

 

,Liste des délibérations examinées 
 

N° Objet  Vote  
DE-2026-002 FINANCES – Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 au 

BP2026 
11 Pour 
3 Contre 

DE-2026-003 FINANCES – Vote du Budget Primitif 2026 11 Pour 
3 Contre 

DE-2026-004 FINANCES – Etat annuel des indemnités des Elus Prend Acte 
DE-2026-005 FINANCES – Convention de financement 2026 – Ecole St Colombe A l’unanimité 
DE-2026-006 FONCTION PUBLIQUE – Régime Indemnitaire A l’unanimité 
DE-2026-007 FONCTION PUBLIQUE – Contrat Assurance Risques Statutaires A l’unanimité 
DE-2026-008 DOMAINE – Approbation PLUIH 13 Pour 

3 Abstentions 
 

 
 

Fait et délibéré à Saint Georges les Bains, les jours, mois et an susdits, Pour extrait conforme 
  
 
Le secrétaire de séance,                                          

 
 
Mme Sandrine LALLEMAND.  

 
 
 

 

 
 
La Maire, 
 
 
 
 
 
Geneviève PEYRARD.  

 


